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Conseil d'Etat

Amendement au projet de loi sur les finances de l'Etat et des communes (LFinEC) 13.039

SEULEMENT SI VARIANTE B ACCEPTEE OU SI PROJET INITIAL MAINTENU à L'ARTICLE 31 

Article 32, alinéas 3 à 5 
3Au besoin, le Conseil communal propose au Conseil général les mesures d'assainissement nécessaires au
respect de l'alinéa 2. Si ces mesures ne suffisent pas, le Conseil général relève le coefficient de l'impôt des
personnes physiques pour une année dans la mesure nécessaire pour atteindre ces valeurs limites.
4Sur proposition du Conseil communal, le Conseil général peut, une fois par période administrative, à la majorité
des deux tiers des membres présents, renoncer au respect de la limite fixée à l'alinéa 2.
5Après avoir entendu le Conseil communal et lui avoir donné la possibilité de proposer des mesures correctrices,
le Conseil d'Etat peut prendre toutes mesures permettant de contenir et de limiter l'endettement de la commune.
Il peut notamment fixer un coefficient de l'impôt des personnes physiques permettant d'atteindre les limites
visées à l'alinéa 2.

Commentaire: cet amendement est cohérent avec l'amendement du Conseil d'Etat à l'article 29, alinéa 5. Si ce
dernier est accepté, l'amendement ci-dessus doit également l'être par analogie.

Si l'amendement à l'une des variantes A à l'article 31 est accepté, l'amendement ci-dessus devient caduc car
l'article 32 est automatiquement abrogé.
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